
1196 Gland, le 2 novembre 2010 

 

CONVOCATION 

Madame la Conseillère, 
Monsieur le Conseiller, 

Vous êtes officiellement convoqué(e) pour la séance du Conseil communal qui aura lieu le 

Jeudi 11 novembre 2010 à 20h00 précises 
Salle communale, Grand-Rue 38 

L’ordre du jour de cette séance est le suivant: 

1. Appel et ordre du jour. 
2. Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil communal du 30 septembre 2010. 
3. Assermentation de 1 Conseiller-ère. 
4. Communications du bureau. 
5. Communications de la Municipalité. 

Préavis avec décision 

6. Préavis municipal N° 88 relatif à l’octroi d’un crédit de construction pour le réaménagement 
de la place de la Gare. 

Première lecture 

7. Préavis municipal N° 94 relatif à l’octroi d’un crédit d’investissement pour soutenir la mise 
en place du programme de réorganisation et de financement des transports publics régionaux 
2011-2015.  

Autres objets 

8. Rapport de la Commission chargée d’étudier la réponse municipale au postulat de Monsieur 
Michel Chuffart intitulé « En faveur de la réalisation d’un passage sous-voies avant 2030! ». 

9. Rapport de la Commission chargée d’étudier la prise en considération de la motion de 
Monsieur Jean-Michel Favez au nom du groupe socialiste intitulé « Pour donner une 
impulsion forte aux projets de réalisation d’un cheminement piétonnier le long des rives du 
lac ». 

10. Réponse de la Municipalité au postulat de Monsieur Rasul Mawjee « Transports publics à 
Gland », et nomination d’une Commission.  

11. Réponse de la Municipalité au postulat de Madame Sara Petraglio « Demandant la mise en 
service de la communauté tarifaire Mobilis pour les habitant-e-s de la commune soit assortie 
de mesures accompagnatrices, notamment pour les écoliers et personnes âgées », et 
nomination d’une Commission.  



12. Motion de Monsieur Marco Fulvio Amado Ribeiro intitulée « Pour une révision de Plan 
Directeur Régional ». 

13. Interpellation de Monsieur Jean-Marc Waeger intitulée « Pont sur la Promenthouse permettant 
une liaison piétonne Gland – Prangins évitant le Pont Farbel ». 

Divers 

14. Divers + Propositions individuelles. 

COMPOSITION DES COMMISSIONS 
Préavis municipal N° 94 relatif à l’octroi d’un crédit d’investissement pour soutenir la mise en 
place du programme de réorganisation et de financement des transports publics régionaux 2011-
2015.    * 
Commission technique de 7 membres composée de 2 soc (dont le premier membre), 3 GdG, 1 rad, 
1 lib. 
+ Commission des Finances. 

Etude de la réponse de la Municipalité au postulat de Monsieur Michel Chuffart intitulé « En 
faveur de la réalisation d’un passage sous-voies avant 2030! »     

Premier membre: Jacques Tacheron, lib. 
Membres:  Michel Chuffart, GdG – Arthur Lieber, GdG – David Mayer, GdG -  
   De Hadeln Moritz, soc – Jean-Marc Waeger, soc – Emilie Chitra, rad. 

Commission chargée d’étudier la prise en considération de la motion de Monsieur Jean-Michel 
Favez au nom du groupe socialiste intitulée « Pour donner une impulsion forte aux projets de 
réalisation d’un cheminement piétonnier le long des rives du lac »     

Premier membre: Jean-Marc Jaquier, rad. 
Membres:  Arlette Roy, GdG – Roland Vallotton, GdG –  
   Jean-Michel Favez, soc – Mauricette Peltier, lib. 

Etude de la réponse de la Municipalité au postulat de Monsieur Rasul Mawjee « Transports 
publics à Gland »  * 

et 
Etude de la réponse de la Municipalité au postulat de Madame Sara Petraglio « Demandant la mise 
en service de la communauté tarifaire Mobilis pour les habitan-e-s de la commune soit assortie de 
mesures accompagnatrices, notamment pour les écoliers et personnes âgées ».   * 
Commission technique de 7 membres composée de 1 rad (premier membre), 3 GdG, 2 soc, 1 lib. 

*   Les membres des commissions chargées d’étudier le préavis N° 94, les réponses municipales 
aux postulats de M. Mawjee et de Mme Petraglio sont désignés par les partis. Les noms seront 
remis p ar écrit, au bureau du Conseil, au début de la séance du 11 novembre 2010.  

Nous rappelons aux commissions que les rapports doivent parvenir dix jours 
avant la séance au président du Conseil, à la Municipalité et aux présidents de 
de groupe. 

Pour le bureau du Conseil communal 

Le président:         La secrétaire: 

Patrick Vallat         Mireille Tacheron 


